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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 164 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics, le Comité de retraite se 
compose d’un président et de vingt-quatre autres membres 
nommés par le gouvernement, pour un mandat n’excédant 
pas deux ans, dont notamment dix membres provenant 
du milieu syndical, nommés après consultation du syn-
dicat ou de l’association concerné, dont deux membres 
provenant de la Confédération des syndicats nationaux et 
douze membres représentant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 166 
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres du 
Comité de retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 166 de cette loi, toute vacance survenant au cours de 
la durée d’un mandat est comblée selon le mode de nomi-
nation du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 167 de cette loi, les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon 
les normes fi xées par le gouvernement, à une allocation 
de présence et au remboursement des frais justifi ables faits 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 742-2015 
du 26 août 2015, madame Sylvie Vachon a été nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics et 
d’autres régimes, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 549-2016 du 
22 juin 2016, Me Lissia C. Tremblay a été nommée de nou-
veau membre de ce Comité de retraite, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1097-2016 du 
21 décembre 2016, monsieur Simon-Pierre Hamel a été 
nommé de nouveau membre de ce Comité de retraite, qu’il 
démissionne de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et de la Révision permanente des programmes et 
président du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Comité de retraite du régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics et d’autres régimes 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— provenant de la Confédération des syndicats nationaux 
(C.S.N.) :

— monsieur Mathieu St-Onge, conseiller syndical, 
Confédération des syndicats nationaux (C.S.N.), en rem-
placement de madame Sylvie Vachon;

— à titre de représentants du gouvernement :

– madame Mireille Guay, conseillère en relations pro-
fessionnelles, secrétariat du Conseil du trésor, en rempla-
cement de monsieur Simon-Pierre Hamel;

– monsieur André Guérard, chef de service du person-
nel enseignant, direction des relations du travail, secteur 
des commissions scolaires, ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, en remplacement de Me Lissia 
C. Tremblay;

QUE les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et d’autres régimes, 
en vertu du présent décret, soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68149

Gouvernement du Québec

Décret 202-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2018-2019, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 45 de la Loi sur l’administration publique (cha-
pitre A-6.01), le président du Conseil du trésor dépose à 
l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fi ns d’établir les crédits requis 
au cours de l’année fi nancière 2018-2019;
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et du président 
du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2018-2019, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,3 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année fi nancière 2019-2020;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2018-2019, qui peut ne pas 
être périmée soit de zéro.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68150

Gouvernement du Québec

Décret 203-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2018-2019 ainsi que les modalités et conditions 
d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), lorsque la loi 
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des 
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du mon-
tant du crédit au net et de celui des prévisions des revenus;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement 
détermine, sur recommandation conjointe du ministre des 
Finances et du président du Conseil du trésor, la nature des 
revenus autres que ceux provenant d’impôts ou de taxes 
qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net ainsi que les 
modalités et les conditions d’utilisation d’un crédit au net;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année fi nancière 2018-2019, tous les revenus non fi scaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au contrôleur des fi nances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 
fi nancière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année fi nancière 2018-2019.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68151

Gouvernement du Québec

Décret 204-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la constitution du conseil de règlement 
des différends entre la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
et l’Association des pompiers de Saint-Jean-sur-Richelieu

ATTENDU QUE, conformément aux articles 7 et 8 de la 
Loi concernant le régime de négociation des conventions 
collectives et de règlement des différends dans le secteur 
municipal (chapitre R-8.3), le médiateur nommé pour aider 
la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et l’Association des 
pompiers de Saint-Jean-sur-Richelieu à régler leur diffé-
rend a remis son rapport le 10 janvier 2018;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, sur réception d’un rapport du 
médiateur, défère le différend à un conseil de règlement 
des différends;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit qu’un 
conseil de règlement des différends est constitué de trois 
membres nommés par le gouvernement, sur recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire, et que le membre qui préside les séances 
doit être avocat;
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